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Mission d’intérêt général  

Votre candidature peut être : 

- envoyée à la Direction des ressources humaines de la province Sud à la BP L1 98849 Nouméa Cedex, 

- déposée à l’accueil du Centre Administratif de la province Sud (CAPS), 6 route des Artifices Artillerie, 

ou être transmise par mail à drh.contact@province-sud.nc 

Votre candidature devra faire mention de la référence de cette offre de mission. 

SOLIDARITE 
 

 

Référence : SOLIDARITE-ESC-106-2021-DCJS 

 

Date d’activité de la mission : à partir de juillet 2021  

Profil du volontaire 
Jeune entre 16 et 25 ans. 

Mission d'intérêt général tout public, aucune qualification nécessaire et diplôme requis. Sensibilisation des volontaires aux principes de la 

communication et de la gestion de groupes (postures, prise de parole en public et méthodologie). 

 

La mission s'intègre dans l'objectif du développement et de l'accès aux services institutionnels en province Sud.  

Elle contribue à la valorisation, au développement et au renforcement du lien social dans les communes. Cette mission va aider à renforcer 

la cohesion sociale. L'intérêt général repose sur la volonté développer et valoriser le lien social des publics (scolaires, population locale …) 

et ainsi permettre le développement de valeurs citoyennes auprès des publics ciblés. 

le volontaire sera amené à intervenir auprès des usagers, de manière collective et individuelle, pour être à l’écoute de leurs attentes et faire 

remonter leurs besoins auprès de la collectivité. 

Favoriser l’accès aux institutions sur le territoire de la 

province Sud 

Activités du volontaire 

 Favoriser, organiser des rencontres entre les habitants des quartiers (fêtes de quartiers, fête des voisins…) ; 

 Identifier les collectifs et associations de jeunes déjà en place sur la commune, dans le milieu scolaire, associatif, sportif, culturel, etc…pour 

repérer et valoriser les initiatives locales et les aider à faire remonter leurs besoins auprès des institutions. Dans ce cadre le volontaire 

pourra aussi rencontrer des administrés ; 

 Organiser des temps de rencontre, favorisant l’expression et la participation des jeunes sur la commune ; 

 Aller à leur rencontre pour ouvrir le dialogue et favoriser l’expression de leur parole sous différentes formes (écrit, audio, vidéo…) au sujet 

des thèmes et des dispositifs qui les concernent : orientation, emploi, formation, citoyenneté, santé, culture, sport, vie quotidienne, 

logement, mobilité, loisirs, culture etc… ; 

 Organiser des moments de convivialité ou de réflexion collective avec eux, mettre en place des temps d’échanges entre jeunes 

(transmission de pairs à pairs), faire le lien avec d’autres groupes de jeunes autonomes ou émanant de différentes structures de la 

commune et des communs alentours ; 

 Repérer d’autres jeunes éloignés du dispositifs/institutions/associations et susceptible de prendre part à une forme d’expression citoyenne ; 

 Assurer le lien entre ces réseaux d’expression des jeunes et les instances de participation déjà existantes au plan communal, provincial, 

territorial : comités de quartier, conseils de jeunes, etc…, afin de favoriser la prise en compte de leurs avis et propositions. 

Secteur d’activité concerné : Cellule vie associative DCJS    Commune : Dumbéa 
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